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do M. Mie Leod ne peut pas être reçue, faute du certificat de
l'orateur. M. Cauncrou la retire pour la modifier.

AI. calichot-présonte une question do privilège concernant
l'élection de Québec. Il dit qu'une élection devrait servir à
faire o.onnaiîLe lit volonté des vrais éleceurs. Aux dernières
élections de Québec, il a été recueilli 15,000 votes, bicn que
le chiffre do toute la population soit de 60,000 environ et que
nièmie les élections mtunicipales qui ont eu lieu cette année à
Québec, aient donné à~ grand'peine un chiffre total de 5,00
votes. On dira peut-être que la proposition qu'il va faîire est cil
dehors des règles; muais l'élection qui a cu lieu à Québec, est
elle aussi une exception. (Éceoutez.) La loi peut-elle permettre
un tel état dc choses ? Il y cii a qui seraient d'avis de confier
cette affaire à un colmité d élection, chargé de %érîier la vali-
dit6 des votes. Mdais coinitien t porat-il passer au scrutin
15>000 votes? (Êcuutez.) Jet qluon reýmarque, en outre, que
ce chiffre die 15,UUO votes nie renfermne pas nmême les votes de
tous les électeurs réels. A cause des scènes de violence qui Ont
ou litu pendant les élections, les deux tiera des %ôritabit élec-
teurs se sont abstenus de voter.

Le député de Motnrticuy dit qu'il tient de source certaine
qu'un homme vota SU lbais. Un autre, ttut dénucnil!é, vota
plusicurs fois au nous de ?.I. Johin Bradshaw, banquier, (rires) et
un troisième individu, s'étant préienté à un turepu d élection,
vota au nom do M. Johin lr%,ine, avocat, cst la présence lLéIIC
de ce dernier. Pariai les habitants de la rue Saint-Jean, une
des plug peup!ées de la ville, sept seulement ont pu aller voter>
et, néanmioins, il y a cu un tiès-g-raid nombre deu votes etircgîs-
tiés au nomi des électeurs de cette tue.

En Jîpiln 'attention de la Chamînbre fur cette aflutire, ce
n'est pas; tarit dans l'isintêt de l'uts ou de l'autre purti, muais
seulcement dans le but de mettre fins au système houteux toivi
depuis longtcîn..s dans le flas-canlada. On oil a eu des Exemples
dans le dernier l>arleilucnt, à propos des élections de Charlevoix
et de ICanitnriska, ainsi que dans le comté de Lotbim:ère, qui,
à deux reprises conrécutives, a fcurni dans lat seule paroisse de
St. Sylv'estre plu3 (lé voix qu'il n'y en a dans le cointé tout
entier. (Écaoutez ) Rlencontrant u jcur le déFu:ê(, de ce comîté,
M. Cauchon lui dit que cette affaire serait mise ctu jtur.-
Oh 1 oh ! s'écria cet honorable déFu*é on élevant les mains, ce
n'est pas la peine, jamais vous -n'arriverez à trouver des déposi-
tions. (EÉccutez.) Et il n'est que trop vri q1u'il est presqu'im-
possible do nmettre la main sur les témoins dans ces sortes de cas.
Si cela doit continuer ainsi, les élections ne seront p!us que le
réEultat de l'emploi du fort à bras, et il v'audra autant ne pas
avoir de législature. Dans le Haut-Canada, le déça.é dc lot-'
moreney doit avcuer qu'il n'y avait cu qu'un cas de cette nature,
et encore était-ce au, extiémaités du pays. La Chambhre devrait
s'occuper immnédiatenmeat de ce kujet. Si des personncs haut
placées, ou qui aspirent à le devenir, donnaient ainsi l'exezmple de
la démoralisation, le xézu!tat en Erait désastreux. On a %u un
parti s'emparer des pois, les lâcher pour les reprendre encore,
et dans quelques cas le sang n c&ê. Pcurquoi ? parce qua l'on
n'a pas thit observer le respct dû à la Mo. La Chaumbre n'ayant
pas respecté ses propres privi'êgcs et les droits eu peuple, le

p cuple n'a pas Eu respecter ses propres droits. On dit qu à
Lotbinièrc, l'un des candidats a porté le pittolet à la fête du

l'officier rapporteur, et l'a forcé &, preudre des votes, jlngtemlps
après l'hcure indiquée pour la c' ire du turcru. (Qu2lqu il t,ûL,
cet honmme devrait #é'tre suis hlors la loi. Ces faits étaienît no-
toires. Dans une iue de Qteébcce, qui ne contenait que 50
élecurs, on avait eneisi 300 votes. Dans la rue Champlain,
il y avait cieux mille noms de plus qu'il nie s'eni trouvait d'imîs-
criis prur la taxe personnelle. Dans un trutre cutrtier, l'cxt--
dont s élevait à 909. Qu2lquefois les nomns étuienit léa's, smais
trop "ouventêê:. Dans certains quartiers, on avait cop'é
d'anciens almnians et l'ons avait pris les nomus de personnes
dé. édées Ailleurs encore, ou avatit pris des noms tels que
coûx de Victor Hugo, de Lord Palmerston, de J. J. Rousseau
et d'nutres,-SeialistCS, lêtpubliCains C. Ro0yalistes tani3 grouj ésJ
sur la itême Estrade. Cette iuaiêre do voter ivait 6.(, colis-
raue aux deux part.ie. L'bon. député, dit qu'il ne parle ni
pour l'un ni pour, l'autre parti, niais qu'il voulait faire voir
jusqu'à quel point de démoralitation l'on était desceneu, afin
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qu'il fiât possible d'y ren.êdieret de prévenir désoramais de pareils
scadals. l ermne n ro poan "qu'eu autant que les

nienîbres actuels de la Cité de uébec, savoir: Clînrie8 Alleysi,
Il. Dubord et G. I. Simard, ieuiers, out été6 éhis nu moyen
d'un nombre de voix totalement disproportionné à la population
de la dito Cité, et au nombre dus électeurs qualifê's de la dite
Cité; le nomîbre. de votes enregistmês étant de 15,151,dsul
10,000 étaient pour Chlesîc Alîcyn ; 9,000 pour- Il. Dubord ;
5,000 pour G. Il. Sinard; 5,200 pour M. lmlnondon; 4,057
pour M. Eliot, et 5,094 pour Ml. fÈrîiturcl ; et on autant que
les plus gross:ères iriégultaitês ont é.ê conîiises à la dite élc-
tion au moyen de l'cilsgisfreinent d'tin nombrie contsieérable do
iois iiagýinaiies et I*or-,-s, i t qu'il !.erait impossible de icruter

un si grand niosmbre de vote.-,--c,ue le dit rai port suit déclamé
ruls, et que les séègcs des dits membres soient déclaiê-î vaeîints."1
Mi. Cauchonm ajoute que le unombre de votes enregistiés3 s'élevait
à piès de 20,U000; nmais comumie iurcenonjibre ilYcavait 5,000
pour lesquels le sous.ramîporteur n'avait pas voulu donner son)
certifieat, le isl-érif avait refusé de les compter.

Af. fc'fte-Jepartage entièrement l'opinioni do l'Iron, dé-
puté de Montmnorenîcy, touchant l'effet eê,moralisatpur de faits
pareils à c mc dont on) a pir'é, et la i écessité d'eîîipécaher le
retour de s&èies seimblables. Néanmmoins, si l'on agsatselon
Fs dè,ir de l'ilun député, on soitirait, d'abord (ie la léaiéet
l'on établirait eisuite un pié.êdeiit qui serait des plus dange-
reux, puisque sa:ns le moindre prétexte raisonnuLle, et par le
fait set.1 de sa puisancle et de 8.a volonité, la1 majorité pourramit u
juîrclî:isstr de la Chambre unr miemîbre de la etiîoiê,~. punir
1-innioccnt pour le coupuble. Le pouvoir des députéi n'est que
temiporaire ; tandis tite les droi s du peuple nec êrisiit point.
Ans-i ccuý,-ei nie duiveîttils jamais (éder à celui-là.

Qu'est-ce qui con.stitue le ttioînplie élmetoral Y c'est la niajo-
rifé; et le candidat qui a obtenu cette ma-jorité de v'otes légaux
a droit à pîrendre !.a -, lace damns cetté eneinte, quel quelsoit,
d'ai leurs, le eliitre des mauvais votes qlui se trouvent mêlés aux
autres. S'il esn était autrement, on pourrait voir le parti de la
îîîimioritê aller, dans le but d'annuler le triomphe de la majorité,
entre±gistrer lui-mêmie de mauvais votes en favcur du candidat de
la tiaoié. La lui électorale de notre pays, cop*ét. presque sur

cleqeRobert Peel donna à l'.Antleterre on 1889, nous trace
lu voùie àZ1 suivre dans cette circonstatnce, en cnfiant cette affaire
à min comité 21 écial. Il est v'rai que l'élection du comté de
Chiarlevoix lut castée, mais ce fut aloiés avoiréô.6 renvoé à n
comlité fîi i

Ce zFerait une imprudence de la part de la ChoamLre, de décla-
rer que les lois vctuelles sont insuffisantes, car une pareillo
<'é-ciairattion .arait pour but d ébranler la confiance et le re.spoet
que le peuple doit avoir pour nmos lois. Il est inutile d'aijouter
que le gouverneament a à coeur d'c'mnî êr'hier la fraude; niais il ne
veut pas pour cela contribuer à violer lui-n.èii le., lois actuc lIes
et, cri privant un coi ége êMectoral de toute sa relbiè-ent9tion, lui
fauire u pui grand tort que celui dont s'est plaint le député do
bMontnilor-,îicy.

Mf. Bor-d ades'il lie se trouvera pas dans les rangs
nministériels qtic!quceépu:ê4 qui voudra iérèu±r cii anglais e
que 1Ilion. Cnnisicdu Valnilline Publie vient de dire en
iramiçais ?

.A1. .'iroac.-Devons-ucu3 in'êicr de cette demande, que les
d.ép)utés- de l'eppesition nie comprennent pas le fiauçis? Ils
tous avaienit 'dont é pourtant à Entîendre, dernèrciticîit, qu'ils par-
laienit n énie cette langue. Nous lcs coecpm'cmmloisý bien, nus, lors-
qu'ils parlent i2i.

.M1. Jirotcr-aivone, à son granmd regret, qtFils se trouvent dans
l'inmiposbibili:£ê de parler le lrmçîset qu'un L'aoutauit le Coin-
inibssi'c des Terres;, il nec l'a coîlîpris que tièsiîiiiparf.sitenient.

Relativemenut au sujet qui occupe la, Chiambre, il était à la
fuis heureux et mialheureux que cette question tondl àt de si près
les trois ê£pu:és de Qu ébec. C'ê:ait, une chose hieureu.çe, par-
ce que ces tr'ois imessieurs ont ië,ê di -à dans la Ulhambre etiy
oint lai$:é ne 1 éputaîtion de courtoibie qui cn'èvern aux eébats -
tout ce qu'ils pourraient avîjir d'acrimnieiux. IMais en mm.nse
teni, c était. une circoustaiiee malheureuse, parce quie tout ce
que -l'on pourra dire de iê.*g ( .beà leurs sentiuiens4froissera
ctes hommssez qu'ou est dispoek6 à respecter.


